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L es collectivités, malgré les
pouvoirs exorbitants du droit
commun qu’elles détiennent,

sont pleinement soumises au
respect des règles, écrites ou non,
gouvernant le droit des affaires. 
Le Conseil d’État est ainsi venu
réaffirmer que la responsabilité
délictuelle des personnes publiques
peut être engagée du fait d’une
promesse non tenue à l’égard 
d’une société. 
En l’espèce, le département du Gard
avait incité une société, lauréate
d’un appel à projets relatif 
à l’acquisition d’un immeuble pour
la réalisation de logements sociaux,
à déposer rapidement un permis 
de construire «sans attendre 
la signature du compromis de vente
qui ne pouvait intervenir qu’après
déclassement de l’immeuble 
du domaine public». Finalement, 
le département avait renoncé 
au projet et la société a formé 
une demande d’indemnisation 
au titre des frais qu’elle avait
engagés pour le lancement du
projet. Si le Conseil d’État écarte
l’indemnisation du manque 
à gagner, il confirme que la société
devait être indemnisée des divers
frais d’études qu’elle avait engagés. 
Les juges du Palais-Royal, attentifs
au respect du principe de loyauté
contractuelle, étendent ainsi leur
contrôle au  respect du principe 
de loyauté des relations
précontractuelles (CE, 6 décembre
2017, Société SMB, req. n° 400406).
❚ Par Me Samuel Couvreur, 
avocat à la cour, Seban & Associés
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L a maire de Nantes, Johanna Rolland
(PS), ou le député François de Rugy
se sont notamment déjà prêtés 

à l’exercice dans le département. Deux 
à trois fois par an, le Club de la presse
Nantes Atlantique (CPNA), qui compte une
centaine de journalistes pour près de 
170 médias représentés, convie, sur le
temps du déjeuner, des personnalités 
politiques à des rencontres «off». «Le
principe est simple : une discussion libre
et à bâtons rompus, mais sans crayon, 
appareil photo, ni caméra.»
Ce type de rencontres, Philippe Grosvalet
(PS), président du département de Loire-
Atlantique, l’a expérimenté pour la pre-
mière fois en février 2015, un mois avant
sa réélection. À l’époque, l’élu en cam-
pagne avait longuement abordé l’actualité
électorale, seul devant les médias. 
«L’avantage, c’est de prendre le temps
d’exposer les décisions du département,
explique-t-on à son cabinet. Dans une
conférence de presse classique, il y a un
sujet à l’ordre du jour, le journaliste est
contraint par des formats et il est compli-
qué d’exposer une pensée complète.»

Plus enrichissant 
que du off classique
Compliqué aussi, parfois, de tout dire.
Lors de sa première rencontre, Philippe
Grosvalet en avait profité pour glisser
quelques confidences sur le projet contro-
versé, et désormais abandonné, d’aéro-
port à Notre-Dame-des-Landes (44) et 
sur le Gouvernement de Manuel Valls 
de l’époque. «C’est l’occasion d’expliquer
une prise de position sur tel ou tel sujet,
en donnant des éléments qui n’ont pas
lieu d’être dans un article, comme les 
relations du président avec le ministère»,
poursuit son entourage.
«C’est réellement un bon moyen d’abor-
der la complexité politique d’un dossier
avec plusieurs journalistes en même
temps, sans apparaître comme un sniper,
confie un dircab d’Île-de-France qui sou-
haite rester discret et qui a eu à préparer
son élu pour une telle rencontre. Et comme
c’est à l’invitation d’une organisation 
de journalistes, on ne peut pas nous 
reprocher de tenter de créer une conni-
vence, comme ça a parfois pu être le cas
lors de déjeuners avec la presse.» 

De plus, l’invitation étant ouverte à tous,
les journalistes n’ont ainsi pas le senti-
ment d’être triés sur le volet par un 
cabinet qui n’inviterait habituellement que
les spécialistes des affaires publiques 
ou politiques. Cela élargit aussi les sujets
qui peuvent être abordés, comme le sport
ou la culture souvent délaissés.
En plus, en ayant face à eux des journa-
listes venus volontairement, les élus 
y trouvent également un cadre de dialogue
souvent plus attentif, moins pressé.

Se présenter 
sous un jour différent
«Ça permet également à l’élu de “fendre”
l’armure», poursuit notre directeur de 
cabinet parisien, et de se présenter sous
un jour différent, plus relâché. Si en plus
il vient seul, sans aucun membre de son
cabinet pour l’assister, il donne l’impres-
sion de se mettre au niveau des journa-
listes, souvent agacés par la présence
permanente d’un conseiller lors des 
entretiens, même off.
Dans la salle, lors de ces rencontres off
nantaises, 10 à 20 journalistes répondent
généralement à l’invitation, selon la 
notoriété de l’élu invité. Certains suivent
la politique au quotidien, d’autres non, 
ce qui permet aussi à la personnalité 
politique d’élargir le spectre de ses
connaissances médiatiques. 
«C’est plus enrichissant que du off clas-
sique, ça permet de sensibiliser tout le
monde, même ceux qu’on voit rarement»,
assure le cabinet de Philippe Grosvalet.
Pour approfondir des points plus spéci-
fiques, l’élu a d’ailleurs reconduit l’expé-
rience par la suite, mais à son initiative, en
invitant une poignée de journalistes ciblés,
cette fois-ci, sur le temps du déjeuner,
pour leur permettre de mieux décrypter
un sujet précis qu’il avait lui-même choisi.
Chacune de ces rencontres a fait l’objet
d’une préparation classique, sur le fond. 
L’exercice se révèle souvent apprécié des
élus et des journalistes qui y trouvent, 
au moins ponctuellement, une relation
apaisée hors des contraintes profession-
nelles. Au-delà d’un retour direct sur 
investissement, ce type de rencontres 
permet de proposer un nouveau regard
sur l’élu. ❚ DAVID PROCHASSON 

AVEC JÉRÔME VALLETTE

RELATIONS AVEC LES JOURNALISTES
De bonnes raisons de participer 
aux «off» des clubs de la presse
Est-il utile de prendre part à une rencontre «off» organisée par un club de la presse ?
Éléments de réponse avec des cabinets qui ont préparé cet évènement à Nantes.
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